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Nyon, le 26 juin 2013

PLAN GENERAL

District de Nyon

DES EAUX
P G E ED' EVACUATION

COMMUNE DE BEGNINS

Echelle 1:2'000

Canton de Vaud N° CH : 5704
N° VD :  225

Plan n° 1221 / 1.1

APROUVE PAR LE DEPARTEMENT DE LA SECURITE

ET DE L'ENVIRONNEMENT

Le Syndic

Lausanne, le .........

.........................

La Secrétaire

.........................

La Cheffe du Département

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE, LE ............
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LEGENDE

H. F.Hab.V.

UHZ 225/7

Qmax: 150 l/s

PVC 250  1.2 % C400 Collecteur existant, matériau et diamètre
Regard et numéro

Collecteur intercommunal

Branchement privé

EAUX USEES

EAUX CLAIRES

Station de pompage

Périmètre soumis à l'article 46

Zone agricole

Périmètre soumis à l'article 57

Aire forestière

PQ "Les Persières"

Zone S3 de protection des eaux
Zone S2 de protection des eaux
Zone S1 de protection des eaux

Limite territoriale de la commune de Begnins

Zone non assainie, assainie

Numéro cantonal de l'autorisation à bien plaire ou de l'unité hors zone

Débit des eaux claires en l/s, selon calcul hydraulique à saturation

PQ "Centre Nord"

PPA "Chemin de Fleury"

Les valeurs indiquées entre parenthèses concernant le diamètre des collecteurs EU et EC à prévoir
sont à titre informatif. La situation réelle, les p ossibilités d'infiltration ainsi que le facteur ris que
devront être pris en compte lors de l'étude des tra vaux afin de déterminer le diamètre adéquat.

Fossé / bisse

Hangar Villa Habitation sans
bétail

Ferme avec habitation
et bétail

Zone du Centre de Begnins

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 2

Zone d'habitation 3

Zone d'activités

Zone d'utilité publique

Zone intermédiaire

Exutoire

Déversoir

Séparateur / déshuileur

Fontaine

Objet particulier

Grille / sac de route

Ouvrage de traitement

Ouvrage d'infiltration

Zone viticole

Racc. périphérique et

canalisation de l'APEC
Cne de Burtigny par

Secteur S de protection des eaux


